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   FICHE DE RENSEIGNEMENTS (1)m  

 
(Merci de compléter ce document avec précision, d’y joindre une photocopie simple de votre agrément, de la notice, des 
évaluations sociale et psychologique, et d’un courrier de présentation de votre projet d’adoption et de le retourner signer 
à l’AFA, 63 bis boulevard Bessières, 75017 Paris) 
 
 

Demande d’adoption accompagnée par l’Agence Française de l’Adoption 
 
CANDIDAT(E)   
 
NOM de famille (de naissance) : ………………………………………………………………………………………… 

Nom d’usage (s’il y a lieu) : …………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………… 

 

Statut matrimonial :   Célibataire     Marié(e)    Veuf(Ve)    Divorcé(e)  Concubinage 

Date de naissance : ……………………… Lieu de naissance : ……………………… 

      Département : ……………………… Pays de naissance : ……………………… 

 

Nationalité :    ………………………………………………………………………… 

      Profession : ………………………………………………………………………….. 

   
CANDIDAT(E)   
 
NOM de famille (de naissance) : ………………………………………………………………………………………… 

Nom d’usage (s’il y a lieu) : …………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………… 

 

Statut matrimonial :   Célibataire     Marié(e)    Veuf(Ve)    Divorcé(e)  Concubinage 

 Date de naissance : ……………………… Lieu de naissance : ……………………… 

       Département : ……………………… Pays de naissance : ……………………… 

 

Nationalité :    ………………………………………………………………………… 

 Profession : ………………………………………………………………………….. 
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Date de mariage : …………………………………………………………  
 
S’agit-il d’un premier mariage ?       Oui        Non 
 
Nombre d’enfant(s) du/des candidats à l’adoption : 

• Biologiques : ……… Garçon(s) / ……… Fille(s) 

• Adoptés pupille : ……… Garçon(s) / ……… Fille(s 

• Adoptés à l’international : ……… Garçon(s) / ……… Fille(s) 

Pays d’origine du/des enfants : ………………………………………………………………… 

Nombre d’enfants actuellement au foyer (et leurs dates de naissance): ………………………………………… 

 COORDONNEESn   

ADRESSE :   …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Contact Candidat(e) :   

Nom-Prénom ………………………………… Téléphone privé ………………………………… 

Téléphone portable ………………………………… Professionnel : ………………………………… 

 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

ADRESSE :…………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Contact Candidat(e) :   

Nom-Prénom ………………………………… Téléphone privé ………………………………… 

Téléphone portable ………………………………… Professionnel : ………………………………… 

 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 PROJET  : 

Date de délivrance de l’agrément en cours de validité : ……………………………………………………… 

L’agrément en cours de validité a-t-il été modifié ? si oui indiquez quand …………………………………………… 

Fait partie de mon projet :  
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Adoption plénière 1 :   OUI   NON   A discuter 

Adoption simple2 :   OUI   NON   A discuter 

Fratrie  :   OUI   NON   A discuter 

Enfants grands (+ de 6 ans)  :   OUI   NON   A discuter 

Enfants présentant une problématique de santé  :   OUI         NON   A discuter 

 

Quel est le pays d’origine de l’enfant que vous souhaitez adopter ?3 (Choisir un seul pays) 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Pour tout besoin d’aide dans l’orientation de votre projet d’adoption, vous pouvez :  

Consulter le site de l’Agence Française de l’Adoption (AFA), rubrique « Choix du pays » où se trouvent 
toutes les informations nécessaires : www.agence-adoption.fr, 

Contacter votre correspondant départemental (coordonnées sur le site internet de l’AFA), 

Contacter un conseiller de l’AFA par téléphone au 01 44 78 61 40. 

 

COMMENTAIRES : 

Indiquez, le cas échéant, la personne/ou l’organisme à laquelle/auquel vous vous êtes déjà adressé(s) tant 

en France qu’à l’étranger : …………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Précisions sur votre projet d’adoption : ………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
1 Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer les dossiers d’adoption 
et éditer les différents documents de procédure. Les destinataires des données sont les personnels habilités de 
l’AFA ainsi que les autorités centrales concernées. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication 
des informations vous concernant, veuillez-vous adresser au service archives de l’AFA. 
 
2 Les différences entre l’adoption plénière et l’adoption simple sont présentées sur le site internet de l’AFA : 
www.agence-adoption.fr/ Les différences entre l’adoption plénière et l’adoption simple sont présentées sur le 
site internet de l’AFA : www.agence-adoption.fr/ Les différences entre l’adoption plénière et l’adoption simple 
sont présentées sur le site internet de l’AFA : www.agence-adoption.fr/ 
 
3 Les candidats à l’adoption doivent impérativement s’orienter vers un pays ouvert à l’adoption. Un visa 
d’adoption ne pourra en aucun cas être délivré en faveur d’un enfant provenant d’un pays prohibant cette 
institution (c’est le cas entre autres du Maroc et de l’Algérie et de la plupart 

http://www.agence-adoption.fr/
http://www.agence-adoption.fr/
http://www.agence-adoption.fr/
http://www.agence-adoption.fr/
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…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………… 
 
 
 

MENTIONS SPECIFIQUES D’INFORMATION 

Dispositif de gestion et de suivi des pré-dossiers 

 

L’Agence Française de l’Adoption pour mission d’informer et conseiller les candidats à l’adoption 

et de servir d’intermédiaire pour l’adoption de mineurs étrangers de 15 ans conformément à 

l’article 4 de la loi n°2005-744 du 04 juillet 2005 portant réforme de l’adoption. Dans ce but, elle 

a mis en place un dispositif permettant la gestion et le suivi des dossiers des candidats. Ce 

dispositif implique le traitement de données personnelles. 

 

La première étape de procédure pour les candidats souhaitant adopter via l’Agence Française de 

l’Adoption est l’envoi par voie postale d’un pré-dossier constitué d’une fiche de renseignement, 

d’une copie de l’agrément et de sa notice, des évaluations sociale et psychologique et d’un courrier 

de présentation du projet d’adoption. 

    

Cette première étape permet l’ouverture du dossier des candidats et donne lieu aux premiers 

échanges entre l’Agence Française de l’Adoption et les candidats en vue d’affiner le projet et 

d’aider au montage d’un dossier complet.   

 

Les informations traitées à cette étape de la procédure sont :  

• pour les candidats :  

 

o Les données d’état civil dont le nom de famille et d’usage et le prénom, la date, la 

ville, le département et le pays de naissance, la nationalité, l’adresse postale, 

l’adresse électronique, les numéros de téléphone privé, portable et professionnel ; 

 

o Les données de vie personnelle dont le statut matrimonial, la date de mariage et 

l’indication s’il s’agit d’un premier mariage, le nombre et le sexe des enfants 

biologiques, le nombre et le sexe des pupilles adoptés, le nombre, le sexe et le pays 

d’origine des enfants adoptés à l’international, le nombre et la date de naissance 

des enfants actuellement au foyer ; 

  

o Les données de vie professionnelle dont la profession  

 

o Les autres données relatives au projet d’adoption dont les données relatives à 

l’agrément en cours de validité et sa notice, les évaluation sociale et psychologique, 

les éléments de définition du projet d’adoption (choix quant à l’adoption plénière, 
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simple, fratrie, enfants grands, enfants présentant une problématique de santé, au 

pays d’origine de l’enfant). 

 

• Pour les salariés de l’Agence Française de l’Adoption et les correspondants des conseils 

départementaux :   

 

o Les données d’identification : nom, prénom 

 

L’accès à ces informations est réservé aux agents de l’Agence Française de l’Adoption en charge 

des opérations de consultation et de traitement de vos données, individuellement habilités par la 

directrice générale et dans le respect du secret professionnel et la limite du besoin d’en connaitre. 

 

Les données informatiques vous concernant sont consultables par les correspondants de l’Agence 

Française de l’Adoption des conseils départementaux en charge des questions d’adoption dans le 

département où vous résidez, individuellement habilités par la directrice générale et dans le 

respect du secret professionnel et la limite du besoin d’en connaitre. 

 

Elles pourront être transmises ultérieurement pour traitement aux autorités et organismes 

compétents et autorisés en matière d’adoption internationale des pays dans lesquels vous avez 

engagé une procédure d’adoption internationale, si votre projet d’adoption se concrétise4.   

 

Elles sont conservées par l’Agence Française de l’Adoption pendant la durée nécessaire à la 

gestion et au suivi du dossier et : 

 

• Dans la limite de 12 mois pour les données papier à compter de la date de réception de 

votre dossier, dans le cas où le projet ne devait pas dépasser cette première étape de 
procédure.  

 

• Dans la limite de 2 années pour les données informatiques à compter de la date de 

réception de votre dossier dans le cas où le projet ne devait pas dépasser cette première 

étape de procédure. A l’issue de ces 2 années, les données vous concernant sont 

anonymisées pour permettre à l’Agence Française de l’Adoption de continuer à produire 

des études statistiques. 

 

Conformément aux dispositions du Règlement Européen sur la Protection des Données (RGPD), 

vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données qui vous concernent ainsi que 

d’un droit à leur limitation. Le droit d’opposition ne s’applique pas à ce traitement qui répond à 

une obligation légale française dans le cas où le projet devait dépasser cette première étape de 

procédure et devait aboutir à une adoption internationale5.  

 

Ces droits s’exercent sur demande écrite adressée à la directrice générale de l’Agence Française 

de l’Adoption ou de son Délégué à la Protection des Données (dpo@agence-adoption.fr). 

 
4 Cf. mentions spécifiques d’information relatives aux dispositifs de gestion et du suivi des dossiers par pays. 
5 Conformément au code du patrimoine, les documents qui procèdent de l'activité de l'Etat, des collectivités 

territoriales, des établissements publics et des autres personnes morales de droit public constituent des archives 
publiques. A ce titre, les dossiers, une fois la procédure d’adoption achevée, sont conservés aux archives 
nationales. Cela répond également aux exigences ne matière de droit à la recherche des origines des personnes 
adoptées.   
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En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, vous pouvez également 

introduire une réclamation auprès de l’autorité indépendante en charge du respect de la 

protection des données personnelles :  

 

Commission Nationale Informatique et Libertés - CNIL  

3 place de Fontenoy – TSA-80715 

75334 PARIS CEDEX07 

 

 

Je déclare (Nous déclarons) sur l’honneur l’exactitude des informations mentionnées ci-dessus. 

 

Je déclare (Nous déclarons) avoir pris connaissance des documents relatifs à la Politique générale 

de protection des données personnelles de l'Agence Française de l’Adoption6 et donne (donnons) 

mon (notre) consentement au traitement des données personnelles me (nous) concernant tel que 

prévu par les mentions spécifiques d’information relatives à la gestion et au suivi des pré-dossiers. 

 
 

Fait à ………………………………………… le ……………………………… Signature du/des titulaire(s) de 

l’agrément 

 
 

 

 
6 Les documents sont consultables sur le site internet de l’AFA : www.agence-adoption.fr et établis dans le respect 
du Règlement européen général sur la protection des données (RGPD) (règlement n°679/2016) et de la loi « 
informatique et libertés » du 6 janvier 1978. 


